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COVID-19 PROTOCOLE SANITAIRE POUR LES ÉPREUVES FFM

PRÉAMBULE

REPRISE DES COMPÉTITIONS

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES

La FFM entend rappeler son souci prioritaire de protection des publics et de lutte contre la propagation du virus. 

Elle fait donc toujours appel à la vigilance, au sens des responsabilités et au civisme de tout à chacun, qu’ils soient dirigeants de 

le présent document.

successives. Au regard de l’évolution favorable de la situation sanitaire de notre pays, la troisième phase qui a été initiée le 22 juin 
dernier permet de lever de nouvelles contraintes et la reprise prochaine de nos compétitions, sous conditions.

sanitaires et de distanciation physique en vigueur. 

ainsi que le public. 

Nous appelons votre attention sur le fait que les Préfectures peuvent, au regard de la situation sanitaire locale, imposer des dispositions 

barrières doit être assuré. Le principe de distanciation 
physique doit être respecté. Dans les espaces clos 

distanciation physique ne peut être respectée (moins 
d’un mètre), le port d’un masque « grand public » 
est obligatoire ;

au bon respect des règles sanitaires et du présent 
protocole ;

des gestes barrières en plusieurs points du site 
de pratique (accueil pilotes, entrée(s) spectateurs, 

et veiller à désinfecter régulièrement les points de contact ;

douches individuelles ; 

jusqu’à nouvel ordre ;

 
pilotes que des spectateurs, soient organisés de façon 
à permettre le respect des règles de distanciation 
physique ;

buvettes et autres) soient aménagés de façon à permettre 
le respect des règles de distanciation physique (marquage 

8 juillet 2020



Protocole Sanitaire FFM – 8 juillet 2020
Direction des Sports et de la Règlementation 2

Le personnel médical et/ou les secouristes présents 
sur la manifestation devront être en capacité d’accueillir 
et prendre en charge toute personne suspecte d’une 

 

Le speaker de la manifestation (s’il y en a un)  

à destination du public leur rappelant les consignes 
sanitaires à respecter et les règles de distanciation 
physique à observer ;

Les stands de vente de nourriture à emporter/buvettes 
sont autorisés. Toutefois, en cas de places assises ou 

relatives à la restauration seront applicables (distanciation 
minimum d’un mètre entre chaque table) ;

 
dématérialisée plutôt que sur place le jour de 
l’épreuve. De même, privilégier la souscription de 

devra être désinfecté dès sa restitution ;

personnes strictement nécessaires (représentant du 

et chronométrage, représentant des pilotes, médical).

CONTRÔLES ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES
ET DISTRIBUTIONS DE TRANSPONDEURS

notamment des contrôles administratifs, des contrôles 
techniques et de la distribution des transpondeurs, 
soient équipés du matériel de protection adapté à 

d’accueil ou être équipés de masques « grand public » 
et/ou de visières de protection. Du gel hydroalcoolique 
notamment devra être mis à leur disposition ;

les portes et fenêtres devront être ouvertes autant que 

d’éviter les croisements de personnes dans le local. 
Dans la mesure du possible, il est recommandé que 

respecter les mesures de distanciation physique ;

Pour les contrôles administratifs et le retrait du  
transpondeur, seul le pilote est autorisé à se  
présenter (sauf pour les mineur(e)s qui pourront être  

avec son propre stylo pour procéder à l’émargement.  
Les accompagnateurs sont interdits ;

Pour le contrôle technique, le pilote pourra, s’il le souhaite, 

l’assister. Le pilote présentera au commissaire technique 
ses équipements de protection et la machine devra être 
mise sur béquille ;

Les équipements de protection individuelle ne peuvent 
en aucune manière être échangés ni partagés, quelle 
que soit leur nature.

ou du goût) doit se déclarer auprès de l’organisateur 
pour être prise en charge (se référer au protocole de 
prise en charge d’une personne symptomatique et 
de ses contacts rapprochés) ;
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COMMISSAIRES DE PISTES

BRIEFING PILOTES

La prise de poste devra se faire dans la mesure 

imposent l’utilisation d’un moyen de transport collectif, 
le port d’un masque « grand public » est obligatoire ;

fournis par l’organisateur ou le circuit, ils devront être 

En poste, les commissaires devront respecter les règles 
de distanciation physique ou à défaut être équipés de 
masques « grand public ».

être adressé par courriel dans les jours qui précèdent 
l’épreuve ;

un contrôle des licences sera réalisé à l’entrée de la 
salle et les participants devront respecter les règles 
de distanciation physique. A défaut, les participants 
devront être équipés de masques « grand public » ;

hydroalcoolique à l’entrée de la salle ;

Aucun accompagnateur n’est autorisé ;

aération de la salle.

FFMOTO.ORG

REMISE DES PRIX

pour éviter les attroupements ; gestes barrières (sans serrage de main ni embrassades) ;

les règles de distanciation physique ;
Marquage au sol pour maintenir une distance entre le 

Limiter l’accès au podium à un nombre de personnes Limiter les échanges de micro.
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COVID-19 PROTOCOLE DE PRISE EN CHARGE D’UNE PERSONNE 
SYMPTOMATIQUE ET DE SES CONTACTS RAPPROCHÉS
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  l’isolement ; 

  la protection ; 

  la recherche de signes de gravité. 

En l’absence de signe de gravité
 d’absence de signes de gravité, organiser son retour à domicile en évitant les transports en commun. 

En cas de signe de gravité

 téléphone, préciser la localisation et les moyens d’accès ; l’assistant de régulation passera un médecin et donnera la 
 conduite à tenir (en demandant souvent de parler à la personne ou de l’entendre respirer). 
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